
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Reims, le mardi 06 décembre 2016 

 

 

Préavis de grève à la Polyclinique Courlancy 

Un préavis de grève a été déposé par la CFDT hier, lundi 5 décembre à 15h. 

Celui-ci concerne le projet de modification des organisations qui sera mis en place à partir du 1
er

 janvier 2017 

au sein de Courlancy Santé. 

Ce projet vise à améliorer la prise en charge des patients. Bien qu'il y ait eu quelques départs sur des postes 

administratifs il y a quelques semaines, la Direction de Courlancy Santé rappelle qu'aucun licenciement n'est 

prévu sur des postes affectés aux services de soins des établissements. 

Une grève du personnel est en cours au sein de la Polyclinique Courlancy depuis ce mardi matin 7 heures et 

pour une durée indéterminée. 

Le nombre de grévistes contraint la Direction de la Polyclinique Courlancy à réduire son activité pour ce jour et 

demain mercredi 7 décembre. 

Les patients dont l’intervention était programmée aujourd’hui et demain et qui ne relèvent pas de l’urgence, 

seront pris en charge à une date ultérieure. 

 La Direction de la Polyclinique Courlancy tient à préciser que toutes les mesures ont été prises pour garantir la 

sécurité des patients actuellement hospitalisés dans l’établissement. 

Consciente des désagréments occasionnés aux patients, la Direction de la Polyclinique tient à leur exprimer ses 

regrets. 
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